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Article 1 

 

Afin de promouvoir l’émancipation des cheminots par le sport.  le C.A.S.I. des Cheminots Auvergne-

Nivernais propose, pour la saison 2022/2023 aux cheminots actifs relevant des C.S.E. contributeurs (C.S.E. 

TER AURA - C.S.E. FRET - C.S.E. Matériel Industriel – C.S.E. TER Bourgogne-Franche-Comté – C.S.E. 

Zone de Production Sud-Est – C.S.E. Intercités – C.S.E. DG Ile de France), aux retraités ainsi qu’au 

Personnel du C.A.S.I., une participation au financement d’une licence sportive à un club sportif cheminots 

reconnu par le C.A.S.I. Auvergne-Nivernais ou dans une association sportive affiliée à une Fédération. 

 

Cette prestation vient en complément des propositions d’Activités Sociales faites par le C.A.S.I. 

Le C.A.S.I. Auvergne-Nivernais se réserve le droit de modifier les critères d’attribution à chaque exercice. 

 

 

Article 2 

 

Pour bénéficier de la participation au financement d’une licence sportive au C.A.S.I. Auvergne-Nivernais, le 

cheminot actif & retraité s’engage à présenter une licence sportive pour la saison 2022/2023 à son nom, ainsi 

que la preuve de son règlement par le biais d’une facture acquittée et éditée par l’association ou le club 

sportif dont il est devenu membre.  La participation du C.A.S.I. Auvergne-Nivernais au financement 

d’une licence sportive ne peut  intervenir qu'une fois par an et par agent actif / retraité. 

 

Article 3 

 

Le C.A.S.I. Auvergne-Nivernais, après validation, apporte une aide financière maximum de : 

➢ 25 € pour une licence par cheminot actif & retraité dans un club sportif de Cheminots reconnu par le 

C.A.S.I. Auvergne-Nivernais. En cas de licence inférieure à 25€, seul le prix de la licence sera remboursé.  

➢15 € pour toute autre structure affiliée à une Fédération sportive et ce, par cheminot actif  & retraité. En 

cas de licence inférieure à 15 €, seul le prix de la licence sera remboursé. 

 

• Le montant de cette participation sera adressé au bénéficiaire par virement bancaire. 

 

 

REGLEMENT LICENCE SPORTIVE  

SAISON 2022/2023 

 

C.A.S.I. DES CHEMINOTS AUVERGNE-NIVERNAIS 

68 bis avenue Edouard Michelin 

63100 CLERMONT-FERRAND 

 04 73 98 24 54 – SNCF : 55 07 98 

 siege63@casi-auvni.fr  

www.casicheminots-auvni.fr 
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Article 4  

 

Retrait des dossiers : pour la saison 2022/2023, la fiche d’inscription est téléchargeable depuis le site 

internet du C.A.S.I. : www.casicheminots-auvni.fr ou est à retirer auprès de : 

- Siège du CASI  

- Antenne de Varennes-Vauzelles  

- Bibliothèques d’Aurillac – Le Puy – Moulins – St-Germain-des-Fossés – Montluçon.  

 

Dépôt des dossiers : ils devront être dûment remplis et adressés jusqu’au vendredi 4 novembre 2022 (date 

limite)  auprès du site dont l’agent dépend : 

 

Siège du CASI 

 

68 bis Avenue Edouard Michelin 

63100 Clermont-Ferrand 
siege63@casi-auvni.fr 

 

 

Antenne de Varennes-Vauzelles 

Hôtel du Nivernais 

1, Avenue Louis Fouchère 

58640 Varennes-Vauzelles 

antenne58@casi-auvni.fr 

 

Bibliothèque d’Aurillac 52, rue du Cayla  

15000 Aurillac 
bibliothequeaurillac@casi-auvni.fr 

Bibliothèque du Puy Place du Général Leclerc 

43000 Le Puy 
bibliothequelepuy@casi-auvni.fr 

Bibliothèque de Moulins 10, rue Philippe Thomas 

03000 Moulins 
bibliothequemoulins@casi-auvni.fr 

Bibliothèque de  

St-Germain-des-Fossés 

Rue du Bel Horizon 

03260 St-Germain-des-Fossés 
bibliothequestgermaindesfosses@casi-

auvni.fr 

Bibliothèque de Montluçon Cour de la Gare 

03100 Montluçon 
bibliothequemontlucon@casi-auvni.fr 

 

Pour chaque demande, les pièces suivantes doivent être obligatoirement jointes :  

 

 La fiche d’inscription dûment remplie et signée 

 La photocopie du dernier bulletin de salaire de l’agent actif ou du personnel du CASI 

 La photocopie du dernier titre de pension de l’agent retraité 

 La photocopie de la licence sportive  

 La photocopie de la facture acquittée au nom du demandeur 

 Un relevé d’identité bancaire (RIB) aux normes SEPA (IBAN obligatoire) 

 

Tout dossier incomplet ne sera pas retenu. 

 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 1er septembre 2022 
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